
Procès-verbal
	

Réunion	du	Conseil	exécutif	de	l’ASSÉ
Le	20	juillet	2005	au	bureau	de	l’ASSÉ

	
	
Présences	:
	
nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré	(en	direct	de	la	Colombie-Britannique)
nom	retiré	nom	retiré,	permanente
	
	
0.0	Ouverture	à	12h43	(9h43	en	Colombie-Britannique)
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
0.1	Præsidium
	

0.1	nom	retirénom	retiré	au	secrétariat	et	nom	retirénom	retiré	à	l’animation.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
0.2	Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	jour
	
0.2.1	L’ordre	du	jour	suivant	:	
0.3	Lecture	et	adoption	du	dernier	procès-verbal
1.0	Tour	de	table	et	résumé	des	mandats
2.0	Affaires	courantes
3.0	Comités
4.0	Conseil	InterRégional
4.1	Bilan	du	dernier
4.2	Préparation	du	prochain
5.0	Congrès
5.1	Logistique
5.2	Propositions
5.3	Rédaction	de	textes
6.0	Permanence
7.0	Varia
8.0	Levée
	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
0.3	Lecture	et	adoption	du	dernier	procès-verbal
	
0.3.1	L’adoption	du	procès-verbal	du	30	juin	2005.



Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
1.0	Tour	de	table	et	résumé	des	mandats
	
1.1	Que	l’exécutif	de	l’ASSÉ	participe	à	la	table	ronde	sur	l’éducation	organisée	par	Alternatives,	dans
le	cadre	des	Journées	alternatives	du	8	au	10	septembre	2005,	et	que	celui-ci	invite	les	diverses	instances
à	renverser	cette	décision	si	elles	le	désirent.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
1.2	Que	cette	pétition	(voir	annexe)	soit	mise	sur	le	site	Internet.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
1.3	Que	nom	retirénom	retiré	soit	mandaté	pour	faire	un	bilan	du	travail	de	l’exécutif	de	son	entrée	en
poste	 jusqu’à	aujourd’hui	et	que	ce	bilan	soit	 transmis	sur	 la	 liste-exec	avant	d’être	envoyé	sur	 la	 liste
asse-support.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
2.0	Affaires	courantes
	
2.1	 Que	 le	 Comité	 de	 formation	 prenne	 contact	 avec	 les	 organisateur-trice-s	 du	 camp	 de	 formation
«	Radical	Frosh	»	de	McGill.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
2.2	Que	 l’exécutif	 de	 l’ASSÉ	appuie	 la	 déclaration	du	RAPSIM	et	 que	nom	retirénom	retiré	 signe	 la
déclaration.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Vote	:
Pour	:	3	Contre	:	0	Abstention	:	1
Adoptée	à	la	majorité
	
3.0	Comités
	
3.1	D’encourager	 le	Comité	 formation	d’aller	de	 l’avant	avec	 l’organisation	du	camp	de	 formation	qui
serait	prévu	du	23	au	25	septembre	2005.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.0	Conseil	InterRégional
4.1	Bilan	du	dernier
	
4.1.1	Que,	en	concertation	avec	le	Conseil	exécutif,	le	Comité	formation	soit	mandaté	le	lieu	et	les	frais
de	participation	de	camp	de	formation	en	tenant	compte	des	capacités	financières	de	l’ASSÉ.



Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.1.2	Que	l’ASSÉ	fournisse	les	fonds	nécessaires	à	la	production	de	15	000	copies	du	projet	«	revue	»	et
que	l’exécutif	tente	de	récupérer	une	partie	de	ces	fonds	par	des	demandes	de	subvention	aux	associations
étudiantes	non-membres	et	à	divers	organismes	qui	en	fournissent.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
	
4.1.2.1	Ajouter	avant	«	non-membres	»,	«	membres	».
Proposé	par	nom	retirénom	retiré	
Appuyé	par	nom	retirénom	retiré
Vote	:
Pour	:	2	Contre	:	1	Abstention	:	1
Adopté	à	la	majorité
	
Sur	la	proposition	principale	4.1.2	telle	qu’amendée	:	Adoptée	à	l’unanimité
	
Proposition	privilégiée	:	Une	pause	de	10	minutes.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
Ajournement	à	15h25
	
Proposition	privilégiée	:	La	réouverture	à	15h35.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.1.3	Que	la	signature	du	contrat	du	manifeste	de	l’ASSÉ	soit	retardée	jusqu’à	ce	que	le	Congrès	soit
consulté;	qu’entre	temps	la	maison	d’édition	en	soit	informée;	qu’une	réunion	du	comité	manifeste	se
tienne	avant	la	tenue	du	Congrès	afin	de	l’orienter	davantage.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.2	Préparation	du	prochain	
	
4.1.4	Attendu	que	l’absence	de	quorum	au	Conseil	InterRégional	convoqué	à	l’Université	de	Montréal	le
11	juillet	a	déjà	enfreint	l’article	25	des	Statuts	et	règlements,	que	le	Conseil	exécutif	ne	se	sente	pas	tenu
de	convoquer	un	Conseil	InterRégional	d’ici	le	Congrès	du	20	août.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Vote	:
Pour	:	3	Contre	:	0	Abstention	:	1
Adoptée	à	la	majorité
	
5.0	Congrès
	
5.1	Logistique	
	
5.1.1	Que	le	Congrès	du	20	août	ait	lieu	au	Cégep	nom	retiré-nom	retiré	Garneau.
Proposée	par	nom	retiré



Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
5.1.2	Que	nom	retirénom	retiré	assure	la	logistique	locale	à	Québec	pour	le	Congrès.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
5.1.3	Que	soit	ajouté	à	l’ordre	du	jour	proposé	à	la	réunion	de	l’exécutif	du	30	juin	le	point	«	6.0	Avis	de
motion	 »,	 incluant	 les	 sous-points	 «	 6.1	Dépôt	 des	 avis	 de	motion	 »	 et	 «	 6.2	 Traitement	 des	 avis	 de
motion	»	et	que	les	points	«	Varia	»	et	«	Levée	»	soient	respectivement	placés	en	«	7.0	»	et	«	8.0	».
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
5.2	Propositions	
	
5.2.1	Que	l’avis	de	motion	concernant	l’Article	19.2	des	Statuts	et	règlements	soit	traité	lors	du	prochain
Congrès.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
5.3	Rédaction	des	textes	
	
6.0	Permanence
	
6.1	Que	Phillippenom	retiré	soit	responsable	à	la	permanence.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité.
	
6.2	Tel	qu’il	a	été	décidé	lors	de	la	réunion	du	1er	juin	(Que	les	jours	fériés	travaillés	du	vendredi	saint	et
du	1er	mai	ainsi	que	 les	heures	effectuées	dans	 le	cadre	du	secrétariat	du	Congrès	des	29	et	30	 janvier
2005	 soient	pris	 sous	 forme	de	 congés	payés),	 que	 l’on	confirme	 le	 total	 des	 jours	de	 congés	payés	 à
prendre	de	la	façon	suivante	:	
	
Heures	travaillées	au	secrétariat	du	Congrès	des	29-30	janvier	2005	:
Samedi	:	9h46	à	20h48	=	11h
Dimanche	:	9h39	à	21h13	=	11h
Total	des	heures	:	22h
Moyenne	des	heures	travaillées	dans	une	semaine	:	6,25	heures
22h	/	6,25h	=	3,5	jours
	
Congé	du	1er	mai	et	du	vendredi	saint	=	2	jours	+	4	jours	de	vacance	
Total	:	6	jours
	
Grand	total	:	9,5	jours	à	prendre	en	congés	payés
	
Que	nom	retirénom	retiré	prenne	les	jours	de	congés	suivants	:



	
22	juillet	:	1	jour
29	juillet	:	1	jour
4	et	5	août	:	2	jours
Vendredi	12	août	:	1	jour
1er	et	2	septembre	:	2	jours	
Total	:	7	jours
	
Il	restera	2	jours	et	demi	à	prendre.
	
Que	l’on	confirme	le	changement	d’horaire	suivant	:	Lundi	15	août	congé	et	horaire	de	lundi	mardi	le	16
août.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
7.0	Varia
	
7.1	Que	la	prochaine	réunion	soit	le	mercredi	27	juillet	au	bureau	à	12h.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
7.2	Que	l’on	confirme	l’achat	du	micro.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
8.0	Levée	à	17h16	(14h16	en	Colombie-Britannique)
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité


